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Appel aux dons de matériel
Depuis 2014, la municipalité fait appel aux services de 
l’association l’école du chat libre de Bordeaux pour 
limiter la prolifération des chats errants (et des ma-
ladies), sauver des chatons abandonnés et venir en 
aide aux propriétaires qui auraient des chats libres sur 
leur propriété. La dernière intervention de l’associa-
tion fut pour venir recueillir un chaton blessé qui avait 
suivi un couple lors d’une promenade dominicale à 
Cantinolle. L’association effectua une enquête de 
voisinage pour retrouver d’éventuels propriétaires, fit 
soigner et stériliser le chaton et lui trouva une famille 
d’adoption.
A notre tour, nous pouvons aider cette association 
d’intérêt général en fournissant aux bénévoles le ma-
tériel dont ils ont le plus besoin :
- timbres, enveloppes et ramettes de papier ;
- caisses de transport, bacs à litière, arbres à chats ou 
griffoirs, couvertures, vieux pulls, croquettes, petites 
gamelles en aluminium, balles de ping-pong ;
- produits vétérinaires (sérum physiologique, anti-para-
sitaires …) ;  
- équipement pour les trappages : plats lourds, sardi-
nes à l’huile de tournesol, petites barquettes en alu-
minium, restes de peinture pour extérieur et plexiglas 
pour la fabrication de cages-trappes.
Merci de déposer vos dons à l’accueil de la mairie.

http://www.ecole-du-chat-bordeaux.com

Attention aux chenilles processionnaires!
En hiver, les chenilles processionnaires installent leur nid sur 
les pins et les cèdres en formant des cocons. A la fin de 
l’hiver, elles quittent leur abri, descendent en procession 
le long des troncs et s’enfoncent dans la terre où elles se 
transforment en papillons. Ces chenilles sont dangereuses 
pour la santé car elles possèdent des poils urticants et al-
lergisants très volatils.
Comment traiter ? Il faut intervenir sur les nids présents 
dans les arbres en janvier et février afin d’éviter la migra-
tion des insectes au printemps. Les branches sur lesquel-
les sont accrochés les cocons doivent être coupées puis 
brûlées. Si elles sont trop élevées, des éco pièges peuvent 
être installés autour des troncs afin de capturer les che-
nilles qui descendent des arbres contaminés. Ecologiques 
et très efficaces, ces pièges sont à installer avant le dé-
marrage des processions.
Les arbres infestés situés dans les espaces privés sont à 
traiter par les propriétaires.
La vigilance de tous est indispensable pour éviter la pro-
lifération de ces insectes et de graves conséquences en 
cas de contact et d’ingestion par nos animaux domesti-
ques. Les chiens sont les animaux les plus fréquemment 
touchés.

Grand nettoyage de printemps inter-
communal
Une date à noter dans vos agendas : samedi 2 avril 2016. 
Rendez-vous devant la mairie à 9h00, munis de gants et 
d’un gilet de sécurité fluo.
Cette année encore, à  l’initiative de la commission dé-
veloppement durable de la communauté de communes 
Les Coteaux Bordelais, ce sont les huit communes de notre 
territoire qui vont allier leurs forces à l’occasion de cette 
journée éco-citoyenne.
Les déchets ramassés sur les bords des routes seront triés et 
pesés à l’issue de la manifestation.
Nous lançons d’ores et déjà un appel aux bonnes volontés 
pour nous aider dans cette tâche. Que ceux qui peuvent 
venir avec un véhicule ou une remorque en soient remer-
ciés par avance! 
Un déjeuner sera offert à tous les participants au Domaine 
de la Frayse à Fargues Saint-Hilaire, sur inscription préalable 
en mairie. Bulletin à remplir au plus tard le 25 mars 2016.

Rubrique réalisée par Nathalie FABER

Je plante, je fleuris, je m’inscris…
La municipalité lance la deuxième édition du concours 
des maisons fleuries. Inscription jusqu’au 31 mai 2016 en 
déposant le bulletin d’inscription en mairie.
Règlement du concours et bulletin d’inscription sur 
www.salleboeuf.fr (Environnement/ Le jardin propre).
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Reflets de Salleboeuf a une histoire à 
vous conter…
Les employés municipaux de la commune de 
Salleboeuf : le garde champêtre et le can-
tonnier
A partir de 1902, on trouve mention, dans les archives 
municipales, d’un garde champêtre qui assumait aussi 
les fonctions de cantonnier. Chaque année, le conseil 
municipal délibérait pour établir une imposition extraor-
dinaire afin d’acquitter le salaire du garde champêtre 
car les revenus de la commune étaient insuffisants pour 
faire face à cette dépense.

En juin 1904, les élus décrétèrent que les fonctions de 
garde champêtre devenaient incompatibles avec cel-
les de cantonnier car cette bivalence avait pour résul-
tat l’entretien défectueux des chemins vicinaux. Ils dé-
cidèrent alors de séparer les deux fonctions rétribuées 
à hauteur de 850 francs pour le cantonnier et de 350 
francs pour le garde champêtre à compter du 1er juillet 
1904.

En 1910, le garde champêtre de Salleboeuf se nommait 
monsieur Daller.
C’est en 1918 que Louis Jaumard entra au service de 
la commune en tant que cantonnier vicinal. Un an plus 
tard, en septembre 1919, on nomma Pierre Fontas can-
tonnier rural, avec un traitement de 1800 francs au titre 
de l’année 1919 et de 2200 francs pour 1920.
Au cours de l’année 1920, le conseil municipal décida 
de laisser Louis Jaumard disposer de la journée du sa-
medi pour lui permettre en même temps d’exercer sa 
profession de coiffeur.

Dans les années 1930, Louis Jaumard occupait tou-
jours les fonctions de cantonnier vicinal. Le traitement 
du cantonnier des chemins vicinaux en 1935 s’élevait 
alors à 6000 francs. Cinq ans plus tard, Louis Jaumard 
fut nommé cantonnier appariteur et secondé par mon-
sieur Dalier en tant que cantonnier auxiliaire. Une in-
demnité de bicyclette (prime de 300 francs pour l’un et 
de 200 francs pour l’autre) leur fut attribuée au titre de 
l’année 1940.

Louis Jaumard reçut la médaille d’honneur du travail 
en juin 1943 pour ses 25 ans de bons et loyaux services 
dans la commune.

Le sonneur civil de Salleboeuf
En 1929, la commune de Salleboeuf était dotée d’un 
sonneur civil, qui était par ailleurs chargé de l’entretien 
du cimetière. C’est Louis Lafon qui assuma ces fonc-
tions jusqu’en 1935, date à laquelle il céda sa place à 
Jean Blanchet.
A l’époque, le maire ou son délégué avait le droit de 
faire sonner les cloches de l’église pour annoncer la 

Le porteur de dépêches
En mai 1905, la commune n’ayant pas encore de bureau 
de Poste ni de bureau télégraphique, le conseil munici-
pal prit l’engagement de se conformer aux instructions 
préfectorales, c’est-à-dire de fournir gratuitement le lo-
cal, présenter et rétribuer le gérant chargé d’assurer le 
service en question.
En 1920, la commune était alors dotée d’un porteur de 
dépêches. La personne chargée d’assurer le transport 
des dépêches dans la commune de Salleboeuf se nom-
mait madame Tomeins. Elle assuma d’abord cette tâche 
pour 150 francs par an ; puis son traitement passa à 350 
francs à compter du 1er janvier 1921.
Cinq ans plus tard, en février 1926, le conseil municipal dé-
cida d’accepter la proposition du jeune Henri Coussirat 
d’assurer ce service moyennant la somme de 500 francs 
par an. Henri était âgé de 14 ans et demeurait chez ses 
parents à la Planteyre, non loin du bureau de Poste de 
Salleboeuf, alors situé sur la route nationale 136.
Lorsqu’il déménagea, il fut remplacé par Suzanne Casta-
gnet qui résidait également à la Planteyre. Elle assura le 
transport des dépêches à compter de février 1927, pour 
la somme de 600 francs. Puis à partir de juillet 1927, com-
me elle dût aussi assurer le port des télégrammes dans la 
commune, son salaire passa à 1000 francs par an puis à 
1250 francs en 1930.
En 1941, le traitement du porteur de dépêches s’élevait 
à 1800 francs par an.

veille ou le jour de la fête nationale ou des fêtes locales, 
annoncer les heures de repas ou de reprise de travaux 
des champs, ou lorsqu’il était nécessaire de prévenir ou 
de rassembler les habitants en cas d’incendies, d’inon-
dation etc.
Les sonneries civiles ordonnées par le maire ou son délé-
gué étaient exécutées par le sonneur attitré de l’église 
qui recevait, à ce titre, une indemnité fixée par le conseil 
municipal. A Salleboeuf, Jean Blanchet recevait 800 
francs en tant que sonneur civil et 200 francs pour l’entre-
tien du cimetière.

Vie associative

Rappel: les articles doivent être transmis par mail avant le 15 de chaque mois. mairie@salleboeuf.fr
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Raid’N Trail
Nouveauté 2016 : Salle Raid’N Trail en accès libre 
7 jours/7, de 7h à 21h (hors cours collectifs)
 
Nos objectifs sont les vôtres !
Inclure le sport dans le combat contre l’obésité.
Programme personnalisé de remise en forme pour 
adultes, enfants, adolescents et jeunes mamans, en 
collaboration avec un nutritionniste.
Cadeaux aux premiers inscrits !

Cyclo sport
Le Cyclo-Sport de Salleboeuf organise son brevet le 
samedi 5 mars prochain, à partir de 13h30.
Rendez-vous devant le foyer rural.
Circuits de 50, 75 et 100 km.

Vie associative

Rappel: les articles doivent être transmis par mail avant le 15 de chaque mois. mairiedesalleboeuf@wanadoo.fr

Notre église
Au cœur de l’hiver, nous entrons dans le 
Carême, période par excellence expo-
sée au partage et au pardon. 

Horaires  février :
- messe tous les mardis à 9h,
- prière pour les défunts  lundi 8/02 à 
14h30,

- messe Château Vacquey vendredi  26/02 à 11h15,
- vêpres : dimanches 7 et 21/02 à 18h30.

Messe :
- dimanche 28/02 à 9h15.

Cérémonie des Cendres : mercredi 10 /02 à 19h à Tres-
ses.

A partir du mois de février, la messe dominicale sera 
célébrée dans notre paroisse le 4ème dimanche de 
chaque mois à 9h15.

Toutes informations complémentaires sur le secteur :
- à la porte de l’église ;
- sur notre site : www.paroissetresses.fr.

 

Le Football Club des Coteaux Borde-
lais et Reflets de Salleboeuf
Le FCCB et Reflets de Salleboeuf organisent un LOTO 
GOURMAND le samedi 13 février 2016 à 20h30 à la 
salle des fêtes de Salleboeuf.
Les lots seront en relation avec l’alimentation (bons 
d’achat, quarts de porc, jambons, longes, huitres, 
paniers garnis, vins et autres).
Vous trouverez sur place une buvette, des crêpes et 
des sandwichs. 
Venez nombreux à cette soirée pour gagner l’un des 
38 lots mis en jeu.

Espace Création
L’hiver s’étire, les crocus pointent le bout de leur corolle…
Venez vous exprimer sur une feuille blanche, un crayon, 
un pinceau ou un pastel à la main.

Contact: Sonia Naillou au 06 27 91 89 41 

Recherchons bénévoles
L’association loi 1901 ALICE & VOUS, venant en aide à 
une petite fille polyhandicapée de bientôt 6 ans vivant 
à Salleboeuf, recherche des bénévoles pour participer 
ponctuellement à des actions : balisage & inscriptions 
randonnée (printemps à Cursan), information sur l’asso-
ciation (Portes ouvertes Château en Sauternais – mai), 
accueil billetterie & bénévoles (LOTO novembre à Far-
gues Saint-Hilaire), papiers cadeaux (novembre à Bè-
gles)… 
Sommes à l’écoute de vos propositions d’aides diverses 
et conseils avisés pour dynamiser cette jeune associa-
tion.

www.aliceetvous.com/06 71 80 77 33 / Heures de repas 
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Pharmacies de garde les di-
manches et jours fériés
07/02 : pharmacie Kressmann-Bouvier à 
Latresne
14/02 : pharmacie Bordages à Créon 
21/02 : pharmacie des Bons Enfants à Far-

gues Saint-Hilaire
28/02 : pharmacie Tournier-Gondat à La Sauve-Majeur
06/03 : pharmacie Entre-deux-Mers à Créon

Vous pouvez aussi consulter la liste affichée à la phar-
macie de Salleboeuf ou appeler le 3237.

Agenda
Vendredi 4 mars à 20h30
Concert à la Source

Samedi 5 mars à partir de 13h30 
Brevet du cyclo sport

Samedi 19 mars  à 15h00 square Alban Téchoueyres
Carnaval
Thème : Médiéval Fantaisy

Samedi 2 avril à 9h00 devant la mairie
Grand nettoyage de printemps intercommunal

Samedi 9 avril à 14h00 au parc de la Source
Fête des jardins

Oyez, Oyez, chers villageois !
Roulement de tambour... le carnaval de Salleboeuf ap-
proche. Venez tous nous retrouver samedi 19 mars à 15h, 
square Alban Téchoueyres, pour faire la fête sur le thè-
me Médiéval Fantaisy. Le défilé traditionnel sera suivi de 
l’élection des meilleurs costumes, en présence de notre 
Rosière, à 17h30 à la salle de spectacles. De nombreuses 
animations vont seront proposées par nos associations 
tout au long de l’après-midi.
Une soirée festive animée par le comité des fêtes clô-
turera cette joyeuse journée. Chacun pourra y appor-
ter son panier repas ou passer commande à l’aide du 
bulletin joint qu’il conviendra de déposer en mairie ac-
compagné du paiement correspondant. Simon Lacoste, 
commerçant sur le marché hebdomadaire le vendredi 
square Alban Téchoueyres, propose une assiette double 
composée d’accras et d’un rougail de saucisses ac-
compagné de riz. Nous vous attendons nombreux !

Médiathèque
Projection partagée
Mardi 2 février à 14h
Projection d’un film autour de la bande dessinée. Ados/
adultes, sans inscription, gratuit

Panier à histoires
Mercredi 3 février entre 11h et 12h
Pour ceux qui aiment écouter des histoires, pour les en-
fants, sans inscription, gratuit

Méga découverte : club des jeunes
Mercredi 3 février de 17h à 18h
Échanges autour de livres, musique, films, jeux vidéo etc.
Ouvert à tous les jeunes de 10 à 15 ans, sans inscription.

Formations informatiques
- Vendredi 5 février de 14h à 15h30
Savoir utiliser WORD : 
- éditer un texte sous forme de revue de presse,
- présenter du texte sur plusieurs colonnes,
- gérer la coupure des mots,
- changer la police et le corps du texte,
- insérer des images.
Les participants doivent maîtriser l’utilisation du clavier et 
de la souris. Il est préférable d’avoir déjà utilisé le logiciel 
WORD. 
- Mardi 9 février de 14h à 15h30
Créer un blog sur OverBlog
6 participants par séance. Sur inscription. Matériel fourni 
par la médiathèque

Chatterbox
Samedis 6 et 27 février 2016 de 11h à 12h
Échanges en anglais animés par Michel Humbert et Nigel 
Hawkes. Ado/adulte, sans inscription.
Ados/adultes, sans inscription, gratuit.

Café Philo 
Mardi 9 février à 20h00
Animé par Winston Brugmans au Bistro Café y Vino
Thème: « la beauté de la nature, construction naturelle 
ou étonnement absolu ? ».

Entre les lignes
Mardi 9 février de 18h à 19h30
Échanges autour de vos lectures.
Ouvert à tous, sans inscription, gratuit.

Rencontre avec Agnès de Lestrade
Vendredi 12 février. Les classes de CP, CE1 et CE2-CM1 
rencontrent Agnès de Lestrade, auteur jeunesse.
De 16h30 à 17h30 l’auteur sera à la médiathèque pour 
rencontrer les lecteurs et dédicacer ses livres. 

De l’encre sur l’écran
Samedi 13 février de 11h à 12h30
« La bande-dessinée au cinéma ». Rencontre animée par 
Arnaud Parant. Ados/adultes, sans inscription.

Rentrée scolaire 2016
Votre enfant a eu ou aura 3 ans en 2016, il est temps de 
l’inscrire à l’école.
• Pour ce faire, il vous faudra vous rendre en mairie à 
partir du lundi 29 février, muni de votre livret de famille, 
d’un justificatif de domicile datant de moins de trois 
mois.  
• Une fois votre certificat d’inscription délivré par la 
mairie, vous pourrez prendre rendez vous avec Mme 
Chevreuse, la directrice de l’école, le lundi, afin de 
finaliser l’inscription, munis des certificats de vaccination 
de votre enfant.


